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FORMULAIRE DE DEMANDE D’IMPORTATION D’UN MEDICAMENT VETERINAIRE EN VUE D’UNE UTILISATION NON THERAPEUTIQUE ou THERAPEUTIQUE DANS LE CADRE D’EXPERIMENTATION ANIMALE
	OBJECTIFS 

	     

	Expérimentation animale
	 Oui                                                         Non         
 Si oui : 
- personne responsable de l’approvisionnement, de la gestion du stock et de 

l’utilisation des médicaments:      
- numéro d’agrément d’expérimentation de l’établissement :       en date du      
- numéro APAFIS :       en date du      

	

	LE DEMANDEUR 
	

	Nom + adresse 
	     

	

	L’UTILISATEUR 
	

	Nom + adresse 
	     

	
	

	LE MEDICAMENT 
	

	Nom 
	     

	Forme pharmaceutique
	     

	Composition qualitative et quantitative en substance(s) active(s)
	     

	Pays de provenance
	     

	Fabricant (nom + adresse)
	     

	Quantité à importer + conditionnement
	     

	Médicament immunologique destiné à traiter une maladie animale réglementée* 
	     Oui                                                         Non                  
   Si oui : - mode de transport :      
                - lieu de stockage :      
                - niveau de sécurisation :       

             - fournir le certificat d’inactivation visé par le responsable pharmaceutique du site importateur


* selon l’arrêté du 3 mai 2022 listant les maladies animales réglementées d’intérêt national en application de l’article L. 221-1 du code rural et de la pêche maritime.

Documents à fournir pour de l’expérimentation animale :

- copie de l’agrément d’établissement

- copie de l’autorisation de projet

- copie de l’autorisation d’une personne responsable de l’approvisionnement, de la gestion du stock et de l’utilisation des médicaments
Si le médicament est un stupéfiant ou psychotrope, fournir : 

- l’autorisation d’importation de psychotropes ou stupéfiants délivrée par l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ansm).

Informations disponibles sur le site de l’ANSM : https://ansm.sante.fr/vos-demarches/industriel/demander-une-autorisation-pour-une-importation-de-medicaments
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